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Genève, le 10 avril 2002

Monsieur, 

Je me réfère à nos brefs entretiens téléphoniques d’hier et aujourd’hui concernant les éventuels vices dont pourrait être entachée l’autorisation de construire 97'366.

Les trois annexes jointes à ce fax attestent qu’aucun changement d’affectation, au sens de l’art. 7 de la Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d’habitation, du 25 janvier 1996 n’a eu lieu dans le cadre de l’autorisation 64'525 du 5 novembre 1973. L’autorisation 64'525, à laquelle se réfère le Chef de votre département dans son courrier du 12 décembre 2001 concerne : « construction cage ascenseur » (cf. la « Fiche synoptic » du dossier 64'525). Je vous réinvite à prendre connaissance des échanges de correspondance qui ont eu lieu à l’époque (microfilms, bobine n° 346 documents administratifs).

Comme le Collectif l’a indiqué dans son courrier du 13 mars dont vous semblez avoir pris connaissance, l’autorisation de construire 97'366 est basée sur des « aktenwidrige Feststellungen » (constatations contraires au dossier ; cf. ATF 93 I 6/7). Dès lors, selon le Tribunal fédéral, il y a arbitraire, lorsqu’une décision se base « auf offenkundig aktenwidrigen Festellungen » (ATF 93 I 6/7). Le Tribunal précise : « Aktenwidrig ist eine tatbeständliche Feststellung dann, wenn sie einen andern als den gegebenen Akteninhalt annimmt oder voraussetzt » (ATF 62 I 60). 

Comme le Collectif a déjà eu l’occasion de le dire, la gravité des vices dont est entachée la décision du 12 décembre 2001 est telle, qu’ils la rendent simplement arbitraire. S’agissant de sa nullité, le Collectif vous renvoie au pages 4 et suivantes de son courrier du 13 mars 2002.

S’agissant du délai de recours et de la qualité pour agir, le Collectif rappelle : « La nullité doit être examinée d’office et tout le monde peut en tout temps – même pendant l’exécution de la décision – la faire valoir. Plus exactement : « Die Nichtigkeit ist von Amtes wegen zu beachten und kann von jedermann jederzeit – auch noch im Vollstreckungsverfahren – geltend gemacht werden (vgl. BGE 116 Ia 215, 217; 115 Ia 1, 111 Ib 213, 220 f.). » (Häfelin, Ulrich, Müller, Georg, Grundriss des Allgemeinen Verwaltungsrechts, 3., neu bearbeitete Auflage, Zürich 1998, Rz 768).

Veuillez agréer, Monsieur Zanasco, nos meilleurs salutations

Pour le Collectif
Jo Désiré Aimé Nyenama
Copies à : - Mme Bietenhader, Chef de la Police des Constructions


